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24110 SAINT-AQUILIN 

 

 

 

 

Présents : Josiane DURIEUX, Philippe MERLET, Annick DEZON,  Pascal DEGUILHEM,   

Rémi MARTRENCHAS, Jean-Luc PARISOT,  

Absents excusés avec pouvoir: Jean-Luc BOMBAUT et Morgane de SEISSAN 

Absente excusée : Céline MEDINA 

 

 

 

 

Délibérations  

 

 Après examen de l’analyse des offres, le conseil municipal décide de retenir l’entreprise JEAN Christian, 

mieux disante et possédant compétences et qualifications nécessaires pour exécuter les travaux d’aménage-

ment de la traverse du bourg, pour un montant de : 

Tranche ferme               : 415 153,17 €/HT 

Tranche conditionnelle : 184 601,89 €/HT 

Option I                         :     9 000,00 €/HT 
 

 Les crédits ouverts aux articles 6226 honoraires sont insuffisants et il est nécessaire de voter des credits 

supplémentaires d’un montant de 250,00 €. 

 

COMPTE RENDU DE LA REUNION DU 

CONSEIL MUNICIPAL  

DU JEUDI 19 DECEMBRE 2013 


